
 

 

 

 

Lundi 02 décembre 2024 

 

Bonjour, 

Dans le cadre d’un projet européen ERAMUS+, Association Addictions France, site de 
Sedan et le Centre d’Education du Patient asbl, Namur vous proposent en 2025, quatre 
sessions de formation « Cannabis, alcool, tabac … avec le RPIB, se sentir légitime pour 
en parler ». 

Ces formations gratuites se déploieront en Belgique et en France dans les 
communes se situant à la frontière franco-belge. Elles se déclinent en deux jours en 
présentiel suivis d’un demi-jour en webinaire. 

 

Pour qui ? 

La formation s’adresse prioritairement aux professionnels qui interviennent au 
domicile. 

Sont concernés :  les aides à domicile (aides-familiales, gardes à domicile…), auxiliaires 
de vie, travailleurs sociaux, assistants de soins, aides-soignants, auxiliaires de 
puériculture, assistants de vie aux familles, infirmiers, etc.   

 

Qu’est-ce que le RPIB ? 

Le RPIB – Repérage Précoce et Intervention Brève – est un outil de prévention à 
destination des professionnels. Son objectif est de leur permettre de repérer les 
consommations de substances psychoactives à risque chez les patients et/ou les 
bénéficiaires qu’ils accompagnent. Le but est d’entamer le dialogue afin de tendre vers 
une diminution de ces consommations.  

Cet outil est proposé de manière ajustée aux professionnels des services à domicile 
afin que chacun puisse repérer des situations à risque et se sentir légitime pour en 
parler avec la personne. La formation sera aussi l’occasion d’évoquer les centres et 
services spécialisés de proximité afin que les professionnels sachent vers qui orienter 
une personne en difficulté pour qu’elle puisse être accompagnée vers la diminution de 
ses consommations. 

 



 

 

 

Pourquoi cette formation ? 

En intervenant à domicile, les professionnels peuvent faire face à des situations 
d’addiction ou de consommations à risques. Ils peuvent se sentir démunis.  

Cette formation leur permettra d’intervenir de manière adaptée et préventive ainsi que 
d’identifier le réseau d’acteurs en addictologie qui pourra prendre le relais. 

Vous trouverez en pièce jointe le programme détaillé, avec les lieux et dates. 

Cette formation est prise en charge par le Fonds Erasmus +. 

 

Pour toute question, vous pouvez contacter … 

France : annick.dessy@addictions-france.org - Grandest08@addictions-france.org 

Belgique : mariemadeleine.leurquin@educationdupatient.be -    
                      centre@educationdupatient.be 

 

Pour vous inscrire … 

Complétez le formulaire d’inscription en ligne sur ce lien : 

 https://forms.gle/zTbp9gyEQxZS3QbWA 

 

 

 

 

 

 

Centre d’Éducation du Patient asbl 
M.M. LEURQUIN 

0032 496 13 44 57  
 mariemadeleine.leurquin@educationdupatient.be 

Pour l’équipe franco-belge du projet CANALTA 
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Objectifs généraux

Programme de formation

Publics visés

Pré-requis 
ou niveau de connaissance 
préalablement requis  

Objectifs opérationnels 
et compétences visées

Projet transfrontalier France-Belgique 

Favoriser le repérage précoce et 
l’intervention brève (RPIB) auprès des 
personnes en difficulté avec une addiction.

Professionnel(le)s de l’aide à domicile :
� les aides à domicile (aides-familiales,   
   gardes à domicile…)
� auxiliaires de vie
� travailleurs  sociaux
� assistants de soins
� aides-soignants
� auxiliaires de puériculture
� assistants de vie aux familles
� infirmiers
� etc.

Aucun prérequis en addictologie.

� Développer ses connaissances sur les   
   addictions (cannabis, alcool, tabac).

� Repérer les personnes en difficulté avec
   une addiction (cannabis, alcool, tabac). 

� Se sentir légitime pour aborder le sujet
   avec la personne : oser intervenir et orienter.

Cannabis, alcool, tabac… 
Avec le RPIB, se sentir légitime pour en parler.



Modalités et dispositif 
d’accueil 

Moyens pédagogiques 
techniques et 
d’encadrement 

� Durée et type de formation :

   2 ½ jours (16 heures), soit 2 jours (13h) en
   présentiel puis ½ jour (3h) en distanciel à 2 
   mois.

� Lieux et dates :

� Sedan : 30/01 et 27/03/2025 (présentiel) 
      5/06/2025 après-midi (distanciel) 

 � Virton : 6/02 et 3/04/2025 (présentiel) 
       13/06/2025 après-midi (distanciel) 

 � Givet : 31/01 et 28/03/2025 (présentiel) 
       2/06/2025 après-midi (distanciel) 

 � Libramont : 7/02 et 4/04/2025 (présentiel) 
       12/06/2025 après-midi (distanciel) 

� Horaires : en présentiel : 9h à 12h30 et
   13h30 à 16h30 / en distanciel : 13h30 à 16h30 

� Nombre de participants : 15 personnes 

� Repas : à apporter par vos soins 

� Inclusion et handicap : nous sommes 
   disponibles pour échanger avec vous et 
   rechercher ensemble des solutions pour  
   vous accueillir. Le numérique ne doit pas  
   être un frein à la formation. 

� Personne à contacter : 
  Belgique :
  M.M. LEURQUIN 0032 496 13 44 57 
  mariemadeleine.leurquin@educationdupatient.be
  centre@educationdupatient.be 
  France :
  A. DESSY 0033 3 26 88 30 88 
  annick.dessy@addictions-france.org 
  grandest08@addictions-france.org

� Alternance entre contenu théorique 
   et mise en pratique. 

� Mobilisation d’outils pédagogiques 
   divers : support de formation PPT et 
   activités interactives tels que jeux, 
   brainstorming, cas pratiques, quiz, 
   simulations etc… 

� Remise d’une documentation 
   pédagogique aux participants et 
   accès aux ressources documentaires 
   accessibles sur sites Internet, au 
   terme de la formation. 

� Remise d’une attestation de fin de 
   formation à l’issue de la formation 



Modalités d’inscription 

Modalités d’évaluation 
du positionnement et 
des acquis 

Intervenants

Participation gratuite. Projet financé par 
Erasmus+. Les frais de déplacement et de 
repas ne sont pas pris en charge.

Modalités d’évaluation 
et d’amélioration 
continue 

� Évaluation de la satisfaction « à chaud ».

� Les évaluations font l’objet d’une 
   analyse systématique et entraînent la  
   mise en place de mesures correctives si 
   nécessaire en fonction des retours et 
   attentes. 

Tarif

annick.dessy@addictions-france.org 
grandest08@addictions-france.org

Lien du formulaire d’inscription :

https://forms.gle/zTbp9gyEQxZS3QbWA

Annick DESSY
Psychologue
Association Addictions France (France) 

Marie Madeleine LEURQUIN
Chargée de projets
Centre d’Education du Patient (Belgique) 

Céline FEUILLAT
Chargée de projets
Centre d’Education du Patient (Belgique) 

Avant la formation
Recueil et évaluation des 
connaissances et/ou 
compétences 

Pendant la formation
Validation des acquis en temps 
réel à travers différentes 
modalités telles que quiz, mises en 
situation, exercices de 
reformulation par ex. 

Après la formation
Evaluation « à chaud » des acquis 
à la fin des 2 jours en présentiel. 
Evaluation « à froid » à 2 mois lors 
du ½ jour en distanciel et à 3 mois 
par questionnaire. 



Éléments de contenu

SÉQUENCE INTRODUCTIVE
Présentation du contexte, des 
objectifs et prise en compte des 
attentes.

Évaluer « à chaud » ses acquis de la 
formation. 
Évaluer sa satisfaction. 

SÉQUENCE N°1 
Développer ses connaissances sur les 
addictions (cannabis, alcool, tabac).
� Travail sur les représentations.

� Notions de base en addictologie : 
   définition des conduites addictives et 
   de la dépendance. 

� Informations sur les produits (alcool, 
   cannabis, tabac) : effets, toxicité, 
   pouvoir addictif, cadre légal en 
   Belgique et en France.

SÉQUENCE N°4 (webinaire) 
Evaluer à froid ses acquis de la 
formation.

� Analyse de situations rencontrées 
   dans la pratique : freins et pistes 
   d’amélioration. 

� Réponse aux questions des 
   Participants.

Clôturer la formation.

SÉQUENCE N°2
Repérer les personnes en difficulté 
avec une addiction (cannabis, alcool, 
tabac).
� Les signaux d’alerte. 

� Les questionnaires d’évaluation des 
   consommations de substances.

SÉQUENCE N°3
Se sentir légitime pour aborder le sujet 
avec la personne : oser intervenir et 
orienter.
� Travail sur les freins à intervenir.

� Comment aborder le sujet ? 

� Concept de la RDRD (réduction des 
   risques et des dommages). 

� Vers qui orienter ? 

Organisme de formation de l’ANPAA
Déclaration d’activité enregistrée sous le 
numéro 11751183675 auprès du préfet de la 
Région Ile-de-France. Cet enregistrement ne 
vaut pas agrément de l’État (L. 6352-12 du 
code du travail).
formation-nord-est@addictions-france.org
ANPAA – 18 rue de Lannoy 59000 Lille Fives 

Financé par l’Union européenne. Les points de vue et avis exprimés n’engagent toutefois que leur(s) auteur(s) et ne reflètent pas nécessairement ceux de l’Union européenne ou de l’Agence 
exécutive européenne pour l’éducation et la culture (EACEA). Ni l’Union européenne ni l’EACEA ne sauraient en être tenues pour responsables.

Centre d’Education du Patient asbl
centre@educationdupatient.be
Rue de Fernelmont 40 - 5020 Champion
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